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Délibération relative à Avis concernant les travaux de gestion sédimentaire de la prise d'eau
de Fraïsse-sur-Agoût prévus par EDF

Séance du 29 janvier 2026
Délibération nD_2026_004

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: O
- dont représentés: 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont« contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 29 janvier 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 31 décembre 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis
CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS,
Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Jérôme BOUSQUET représenté par
Armelle VIALA, Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie CASARES
représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE représenté par Daniel VIDAL, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Vincent VIDAL représenté par Anne-Lise SAUTEREL

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Avis concernant les travaux de gestion sédimentaire de la prise d'eau de
Fraïsse-sur-Agoût prévus par EDF

EDF Hydro Sud-Ouest, concessionnaire de l'aménagement hydroélectrique de Montahut,
projette de réaliser le curage de la retenue de Fraisse-sur-Agoût. EDF envisage, en
complément, de mettre en place des chasses afin de pérenniser ce curage.
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Les travaux prévus sont les suivants :
- réalisation d'un batardeau à l'aval de la prise d'eau;
- abaissement de la retenue jusqu'à la cote 781,67 m NGF;
-- création d'une piste d'accès à la retenue en rive gauche;
- réalisation d'un batardeau amont et dérivation du débit entrant jusqu'au batardeau

aval;
- vidange totale de la retenue par pompage;

curage mécanique de la retenue;
- repli des batardeaux et remise en eau de la retenue.

Les travaux sont prévus entre le 1er juillet et le 30 septembre 2026 pendant l'indisponibilité de
l'aménagement de Montahut.

Le dossier d'exécution présentant ces travaux a été transmis avec l'ordre du jour.

Dans le cadre de la procédure règlementaire relative à ces travaux, un avis est demandé à la
Communauté de Communes.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire :
de donner un avis favorable à ces travaux,
d'autoriser le président à signer toute pièce utile à l'exécution de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

de donner un avis favorable à ces travaux,

d'autoriser le président à signer toute pièce utile à l'exécution de la présente
délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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